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Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur Hubert FERRY-WILCZEK,
directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest 

sur le programme 362 « Plan de relance – volet écologie »

LE DIRECTEUR INTERDEPARTEMENTAL DES 
ROUTES SUD-OUEST

VU la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU  la  loi  organique  n°  2001-692  du  1er  août  2001  modifiée  relative  aux  lois  de
finances ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012,  modifié,  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU  le  décret  n°  2015-510  du  7  mai  2015,  modifié,  portant  charte  de  la
déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Etienne STOSKOPF, préfet
des Pyrénées-Orientales ;

VU le décret n°2020-1754 du 29 décembre 2020 portant répartition des crédits et
découverts autorisés par la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  septembre  2015  nommant  Monsieur  Hubert  FERRY-
WILCZEK, directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest;

VU l’arrêté préfectoral  du  19  avril  2021  portant  délégation de  signature sur  l’UO
régionale Occitanie du programme 362 « Plan de relance – volet écologie » ; 

VU la circulaire NOR CCPB2100712C de la Direction du Budget en date du 11 janvier
2021 relative à la gestion budgétaire du plan de Relance ;

VU la note 2021-01-3957 de la Direction de l’Immobilier de l’État du 19 janvier 2021
relative à la gestion 2021 du volet immobilier public du programme 362 « Écologie »
et ses annexes ;

VU la notification, du 26 janvier 2021 de financement des projets labellisés sur le
périmètre des bâtiments tertiaires de l’État du préfet de région et des préfets de
département ;

Sur proposition du secrétaire général de la DIR Sud-Ouest ;



ARRETE

ARTICLE  1er. En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Monsieur  Hubert  FERRY-
WILCZEK,  la  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Anne  CALMET,
directrice adjointe, à l’effet de gérer les actes relatifs aux dépenses et aux recettes
liées aux opérations du Plan de Relance relevant de la DIR Sud-Ouest et imputées sur
l’unité  opérationnelle  0362-CDIE-DR31,  dans  le  strict  périmètre  des  tranches
fonctionnelles   et des crédits qui y sont affectés, c’est à dire :

• Signer  les  actes  d’engagement  dans  le  respect  de  la  réglementation  en
vigueur en matière de commande publique et de visa préalable ;

• Constater  le  service fait  pour  les  dépenses  exécutées,  et,  d’une manière
générale, produire toutes les pièces nécessaires au règlement des dépenses ;

• Conduire la procédure de reversement en cas de crédits indûment perçus ;
• Gérer les contentieux le cas échéant.

ARTICLE 2.  En cas d'absence ou d'empêchement de M.  Hubert FERRY-WILCZEK,
subdélégation  est  également  donnée,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  des
instructions qu'ils ont reçues, aux personnes et dans les conditions ci-dessous :

Nom Service Fonction Montant maximum 
acte d’engagement

Jean-Charles 
MOUREY

Secrétariat Général 
(SG)

Secrétaire général 90 000 € HT

Jean-François 
ROLLAND

SG Secrétaire général 
adjoint

90 000 € HT

Nathalie RICHER
En cas 
d’empêchement ou
d’absence :
Jean-François 
MESSAGER

Service 
Modernisation, 
Entretien et 
Exploitation (SMEE)

Cheffe du service 

Chef de la division 
maîtrise d’ouvrage

90 000 € HT

Valérie MARQUES
en cas 
d’empêchement ou
d’absence :
Delphine MARTEL

SG/AMI Cheffe de l’unité 
achats, moyens et 
immobilier
Adjointe à la cheffe 
de l’unité achats, 
moyens et 
immobilier

40 000 € HT

Sylvie FOURNES
en cas 
d’empêchement ou
d’absence :

Nathalie CLERGUE

SMEE/DMO/BM Cheffe de l’unité 
budget et marchés 

Adjointe à la cheffe 
de l’unité budget et
marchés

40 000 € HT

Christine 
SARRAZAC 
en cas 
d’empêchement ou
d’absence :
Martine POTIQUET

SMEE/DMO/GC Cheffe de l’unité 
gestion comptable

Adjointe à la cheffe 
de l’unité gestion 
comptable

/



• Signer  les  actes  d’engagement  dans  le  respect  de  la  réglementation  en
vigueur en matière de commande publique et de visa préalable,  dans la
limite des montants précisés dans le tableau ci-dessus ;

• Constater  le  service fait  pour  les  dépenses exécutées,  et,  d’une manière
générale, produire toutes les pièces nécessaires au règlement des dépenses,
sans limitation de montant ;

• Conduire la procédure de reversement en cas de crédits indûment perçus,
sans limitation de montant ;

• Gérer les contentieux le cas échéant.

ARTICLE 3. Sont exclus de la présente subdélégation :
• Les  créations  de  tranches  fonctionnelles  et  les  affectations  de  crédits

associées ;
• Les sollicitations de crédits auprès du responsable de BOP national ;
• Les ordres de réquisition du comptable public ;
• Les  décisions  de  passer  outre  le  refus  de  visa  de  l’autorité  chargée  du

contrôle financier.

ARTICLE 4. Le  directeur  interdépartemental  des  routes  Sud-Ouest  est  chargé de
l'application  du  présent  arrêté  dont  un  extrait  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Toulouse, le 


